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ENTREPRENEUR EN CONSTRUCTION – DÉDUCTIONS DU revenu

Un entrepreneur en construction, principal ou sous-traitant, peut demander certaines déductions spécifiques dans le calcul de son revenu d’entreprise et ainsi reporter le paiement de ses impôts lorsque le titre de propriété du bien construit échoit à une personne autre que lui à mesure que les travaux progressent. 

Retenues de garantie

Les retenues de garantie prélevées jusqu'à ce que tous les travaux aient été exécutés de manière satisfaisante peuvent être exclues en totalité (on ne peut choisir un montant moindre que le total des retenues de garanties) du revenu à la fin de l'exercice, lorsqu'à cette date aucune attestation définitive de l'achèvement des travaux n'a été délivrée par l'architecte ou l'ingénieur de l'acheteur et que la période de privilège prévue dans la loi provinciale en cause n'est pas expirée. Les retenues de garantie déduites du revenu d’un exercice doivent être ajoutées au revenu de l’exercice suivant.

Factures proportionnelles

Lorsque le contrat de construction exige que les factures proportionnelles soient approuvées officiellement par l'architecte ou par l'ingénieur de l'acheteur avant d'être payées, les factures proportionnelles (nettes des retenues de garantie) non encaissées et non approuvées par l'architecte ou l'ingénieur de l'acheteur à la fin de l'exercice peuvent être exclues en totalité (on ne peut choisir un montant moindre que le total des factures proportionnelles) du revenu. Les dépenses engagées demeurent déductibles même si le revenu correspondant a été déduit du revenu. Les factures proportionnelles déduites du revenu d’un exercice doivent être ajoutées au revenu de l’exercice suivant.

Dans les cas où les conditions sont moins officielles, c'est-à-dire lorsqu'il n'existe pas de contrat de construction ou lorsque le contrat de construction n'exige pas que les factures proportionnelles soient approuvées officiellement par l'architecte ou par l'ingénieur de l'acheteur avant d'être payées, le montant de ces factures, moins les retenues de garantie éventuelles, est considéré comme un revenu de l'entrepreneur à la date de facturation.
Les règles énoncées ci-dessus s'appliquent également aux déductions que peut réclamer un entrepreneur qui donne des sous-contrats devant être approuvés par un architecte ou un ingénieur, c'est-à-dire que l'entrepreneur ne peut déduire les retenues de garantie et les factures proportionnelles non approuvées dues au sous-traitant à la fin de l'exercice. Les retenues de garantie ou factures proportionnelles des sous-traitants ajoutées au revenu d’un exercice doit être déduites du revenu de l’exercice suivant.
Stocks livrés sur un chantier

L'entrepreneur peut également déduire le coût des stocks nécessaires à l'exécution d'un contrat qui ont été livrés sur le chantier avant la fin de l'exercice, que ces stocks aient été utilisés ou non. Tout coût des stocks déduit du revenu d’un exercice doit être ajouté au revenu de l’exercice suivant.
Contrat à prix global

Pour les contrats à prix global fixe qui seront exécutés dans les deux ans de la date du début des travaux, l'entrepreneur peut choisir de reporter la totalité du bénéfice des contrats à l'exercice au cours duquel les travaux seront achevés. La date d'achèvement des travaux sera généralement la date de délivrance du certificat final de l'architecte ou de l'ingénieur. Le choix de cette méthode de comptabilisation du bénéfice doit être fait pour tous les contrats à court terme et nécessite ainsi le report de toute perte accumulée sur un contrat à court terme.

TRAVAUX EN COURS DE CERTAINS PROFESSIONNELS

Les personnes, incluant les sociétés professionnelles, qui exercent la profession de comptable, de dentiste, d’avocat, de notaire, de médecin, de vétérinaire et de chiropraticien peuvent exclure de leur revenu les travaux en cours à la fin d'un exercice. Toutefois, entres autres, les ingénieurs, les architectes et les arpenteurs-géomètres ne peuvent exclure de leur revenu les travaux en cours. Tous les travaux en cours déduits du revenu d’un exercice doivent être ajoutés au revenu de l’exercice suivant.
Réserve relative à la fourniture de certains services et marchandises

Toute somme reçue dans un exercice doit être incluse dans le revenu, même si les services doivent être rendus ou les marchandises livrées après la fin de l'exercice.  Toutefois, la déduction d'une somme raisonnable est permise, à titre de réserve, pour :

-
des services à rendre après la fin de l'exercice (à l'exclusion des commissions non gagnées par les agents et courtiers d'assurance pour lesquelles il existe des règles spéciales);
-
des marchandises à livrer après la fin de l'exercice;

-
des loyers pour un fonds de terre (défini comme comprenant un immeuble) ou des biens meubles ou personnels couvrant une période postérieure à la fin de l'exercice.

Dans le cas spécifique de denrées alimentaires ou de boissons non livrées, ou de services de transport non fournis avant la fin de l'exercice, la réserve est limitée aux ventes de l'exercice.

Une réserve est permise lorsque des certificats cadeaux sont vendus et que la date d’expiration est postérieure à la fin de l’exercice. Toutefois, dans le calcul de la réserve, il faudra exclure du montant des certificats cadeaux en circulation un pourcentage raisonnable (basé sur l’expérience antérieure) de certificats cadeaux qui ne seront pas réclamés.

Toute somme déduite du revenu d’un exercice doit être ajoutée au revenu de l’exercice suivant. Aucune réserve n'est permise pour les entreprises utilisant la comptabilité de caisse. De même, aucune réserve n'est permise pour des garanties ou indemnités, sauf pour les programmes de garantie prolongée lorsque le fabricant respecte certaines conditions.

Réserve pour somme due dans un exercice ultérieur

Pour les biens cédés dans le cadre de l'exploitation d'une entreprise, une réserve est permise lorsque :

-
dans le cas d'un fonds de terre (comprenant un immeuble) qui est un bien en inventaire, une partie du produit de cession est à recevoir après la fin de l'exercice;

-
dans le cas de tout autre bien, une partie du produit de cession est à recevoir après la fin de l'exercice et plus de deux ans après la date de la cession. Aucune réserve n'est permise pour les cessions dont les paiements s'échelonnent sur une période de moins de 24 mois.

La déduction de cette réserve est limitée à l'exercice de la cession et aux deux exercices subséquents.
En règle générale, le calcul de la réserve s'effectue comme suit :


montant à recevoir à la fin de l’exercice  Erreur! Signet non défini.X  bénéfice brutErreur! Signet non défini.

produit de cession brut

Aucune réserve n’est permise lorsque :

-
à la fin de l’exercice, ou au cours de l’exercice suivant, le vendeur ne réside pas au Canada ou est exonéré d’impôt;

-
l’acheteur est une société qui, immédiatement après la cession :


-
était contrôlée directement ou indirectement par le vendeur;


-
était contrôlée directement ou indirectement par une personne ou un groupe de personnes qui contrôlait, directement ou indirectement, le vendeur;


-
contrôlait directement ou indirectement le vendeur lorsque ce dernier est une société;

-
l’acheteur est une société de personnes dont le vendeur, immédiatement après la cession, est un associé détenant une participation majoritaire.

Aucune réserve n'est permise pour l'année au cours de laquelle un particulier décède, à moins que le droit de recevoir le paiement du produit de cession soit transféré ou attribué en raison du décès à un bénéficiaire qui est son conjoint résidant au Canada immédiatement avant le décès ou à une fiducie au profit du conjoint. Le liquidateur et le bénéficiaire doivent exercer conjointement un choix à l'égard de ce droit dans le formulaire prescrit. Toute réserve ayant fait l'objet du choix sera inclue dans le revenu du bénéficiaire et ce dernier pourra déduire une réserve si les conditions d'application sont respectées.

Réserve pour gains en capital

Une réserve est permise pour les gains en capital réalisés à la cession d'immobilisations lorsqu'une partie du produit de cession est payable après la fin de l'année d’imposition. En règle générale, le calcul de la réserve s'effectue comme suit :


montant payable à la fin de l’année d’imposition     Erreur! Signet non défini.X  gain en capitalErreur! Signet non défini.

produit de cession brut

Le montant de la réserve ne peut excéder 80 % du gain en capital pour l’année de la cession, 60 % la deuxième année, 40 % la troisième année et 20 % la quatrième année.
Pour les gains en capital réalisés lors de la cession, en faveur d'un enfant, d’un petit-enfant ou d’un arrière-petit-enfant résidant au Canada, de biens agricoles ou de pêche, d'actions d'une société agricole ou de pêche familiale, d'une participation dans une société de personnes agricole ou de pêche familiale, ou d'actions d'une société exploitant une petite entreprise, le montant de la réserve ne peut excéder 90 % du gain en capital pour l’année de la cession. Le pourcentage de la réserve maximale diminue de 10 % pour chacune des années suivantes.
Lorsque le gain en capital est admissible à l'exonération des gains en capital de 750 000 $, il peut être approprié de conserver un solde de prix de vente afin de déduire une réserve pour réduire l'impact potentiel de l'impôt minimum de remplacement, en étalant le gain en capital imposable sur plusieurs années. Il faut être conscient que cette planification peut entraîner des coûts additionnels, par exemple en ce qui a trait au Fonds de service de la santé au Québec.

Une réserve est également permise pour les gains en capital découlant de certains dons.

Les cas où aucune réserve pour gain en capital n’est permise sont les mêmes que ceux mentionnés dans les deux derniers paragraphes du texte précédent.
ASSURANCE EMPLOI – EMPLOI ASSURABLE

Une personne n’occupe pas un emploi assurable aux fins de l’assurance-emploi si elle contrôle plus de 40 % des actions avec droit de vote de la société qui l’emploie. Le contrôle des droits de vote peut être direct ou indirect. Le test de contrôle doit être appliqué en fonction du nombre de droits de vote et non pas en fonction du nombre d’actions avec droit de vote. Cette précision est importante dans la situation où certaines actions donnent droit à un vote par action alors que d’autres actions donnent droit à plusieurs votes par action.

Exemple

M. Gauvreau possède 100 actions de catégorie B de la société OPCO INC. donnant droit à 100 votes par action. Chacun de ses deux fils, Michel et Alain, possède 500 actions de catégorie A d’OPCO donnant droit à un vote par action. M. Gauvreau a le contrôle effectif d’OPCO car il possède des actions lui conférant 90,9 % (10 000/11 000) des droits de vote. Son emploi auprès d’OPCO n’est pas assurable car il contrôle plus de 40 % des droits de vote.

Pour leur part, bien que possédant chacun 45,45 % des actions avec droit de vote d’OPCO (500/1 100), Michel et Alain ne contrôlent chacun que 4,55 % des droits de vote (500/11 000). Leur emploi auprès d’OPCO est donc un emploi assurable car chacun ne contrôle pas plus de 40 % des droits de vote.

SAVIEZ-VOUS QUE...

... pour le troisième trimestre de 2010, l’Agence du revenu du Canada a annoncé que le taux d’intérêt prescrit applicable aux créances a été fixé à 5 %, alors que celui qui s’applique aux remboursements a été fixé à 3 %. Pour sa part, Revenu Québec a annoncé que le taux d’intérêt prescrit applicable aux créances a été fixé à  5 %, alors que celui qui s’applique aux remboursements a été fixé à 1,25 %. Le taux d’intérêt prescrit applicable aux avantages sur les prêts aux employés et aux actionnaires est de 1 % tant au fédéral qu’au Québec.

…afin d’être admissibles à un taux majoré d’amortissement, les bâtiments non résidentiels ne doivent pas avoir été utilisés par qui que ce soit avant le 19 mars 2007.

…les prêts aux actionnaires doivent être remboursés dans un délai d’un an (et non d’un exercice) suivant la fin de l’exercice au cours duquel le prêt a été consenti.

…le 28 juin 2010, le gouvernement fédéral a annoncé l’instauration d’un nouveau registre simplifié pour les dépenses relatives aux véhicules à moteur. Pour plus de détails, vous pouvez consulter le site Web suivant : www.cra-arc.gc.ca/whtsnw/lgbk-fra.html
…le 31 mai 2010, le gouvernement fédéral a publié les Nouvelles techniques no 42 portant sur l’incidence sur les déclarations de revenus qu’aura l’adoption des Normes internationales d’information financière (NIIF). Pour plus de détails, vous pouvez consulter le site Web suivant : www.cra-arc.gc.ca/F/pub/tp/itnews-42/itnews42-f.pdf
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